PROCEDURE D’ATTRIBUTION D’ECHELONS PAR LE PERFECTIONNEMENT

TABLEAU A COMPLETER PAR L’EMPLOYE(E)

Tableau récapitulatif des heures effectuées à faire parvenir à la CPPC – Case postale no 81 – 

2053 Cernier, avec la demande d’attribution d’échelons :

	Formations suivies et reconnues par votre Direction

	Titre
	Dates
	Nombre d’heures ou

de crédits ECTS

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Annexes :  

· courrier du requérant sous forme dactylographiée

· attestations de perfectionnements achevés

· attestation de l’employeur validant la démarche et comprenant une copie de la DF, la classe de traitement, l’échelon actuel et la date d’engagement
